
ITTE MUNICIPALE DE MONTREAL

l'honneur d'être, Monsieur le Maire, vos très

issa,nts serviteurs, L.-J. ETHIER,

Procureur et Avocat en chef de la Cité.

(Pour les Avocats de la Cité).

la procédure suivie jusqu'ici en vue

.nexion de Notre-Damne-de-Grâces

EN Loi,
Montréal. il novembre 1907.

et aux Membres de la Commission de l'An-

u COU-iblée de votre GoSnm
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We bave the honcr to be, Mr. Mayor, your most humble
and obedient servants.

L. J. ETHIER,
Counsel and Chief City Attorney,

(For the City Attorneys).

Legality of the procedure followed to date for the
Annexation of Notre-Dame-de-Grâces.

Annexa


